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Mixité sociale ? 
D’accord, mais pas 
dans mon école !
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“Le temps est à l’orage” et 
les services publics foudroyés !
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TRIBUNE
Mixité sociale? 

D’accord, 
mais pas dans MON école!

Nous avons déjà à maintes reprises dans ces
pages rappelé que la Communauté française

doit en grande partie ses piètres résultats en matière
de réussite scolaire au fait que son enseignement re-
pose sur une base inégalitaire, avec la variance entre
écoles la plus importante parmi les pays évalués 
par l’OCDE. Quelques écoles concentrent tous les
élèves obtenant les meilleurs résultats aux tests (PISA 
notamment) et d’autres regroupent les élèves aux 
résultats les plus faibles. Ces énormes inégalités entre
élèves d’une même cohorte et cette dualisation des
établissements sont des causes majeures de l’échec
scolaire. 
De nombreuses études ont pourtant démontré que
les inégalités en matière de résultats scolaires sont
nettement moins importantes dans les écoles respec-
tant la mixité sociale. Nous avons toujours dénoncé
cette tendance à l’homogénéité socio-économique
des établissements scolaires et réclamé des écoles
plus égalitaires, évitant la concurrence et la ségré-
gation sociale. Les initiatives politiques (décret ins-
criptions, décret mixité sociale) prises pour lutter
contre cette dualisation ont donc reçu notre soutien,
même s’il faut avouer que les techniques utilisées
pour atteindre cet objectif n’ont pas été des modèles
d’efficacité ou de simplicité.
Ce sont d’ailleurs ces derniers arguments qui sont 
utilisés par les partisans d’une école élitiste pour 
vilipender et combattre toute avancée en matière de
mixité sociale. L’année dernière, les « longues » files
devant de rares écoles (moins de 5 % d’’entre elles)
ont été présentées à grand renfort de médias comme
une épreuve insupportable imposée aux parents.
Cette année, c’est avec le même manque d’objecti-
vité que sont critiquées les mesures visant à baliser
notre système ultralibéral d’inscription des élèves
dans l’enseignement secondaire.
Certes, personne n’ose nier ouvertement la néces-
sité de la mixité sociale mais tous les moyens sont 

utilisés pour qu’elle ne soit pas de mise dans les 
« bonnes » écoles (refrain bien connu : pas chez moi
mais chez mon voisin) :

– On recommande ainsi aux parents, parfois pris en
otage, de multiplier à l’envi les inscriptions d’’un
même élève dans des écoles différentes afin de 
« bloquer le système » ;

– On hurle à l’ostracisme quand un pouvoir organi-
sateur (ville de BRUXELLES) refuse d’accorder une
priorité à un petit nombre de ses implantations pri-
maires (en les adossant à une école secondaire) ;

– On entend même un directeur d’école secondaire
libre déclarer que cette décision lui pose problème
car les parents déçus risquent d’inscrire leurs 
enfants issus de l’enseignement communal (quelle
horreur !) dans son école et prendre ainsi la place
d’enfants ayant fréquenté l’enseignement catho-
lique (qui eux, il est vrai, ne sont plus à évan-
géliser) ;

– On voit enfin certains pouvoirs organisateurs men-
tir délibérément ou forcer le trait pour obtenir de
leurs Conseils de participation et donc des parents
(dont ils doivent requérir l’avis) des mesures non
contraignantes en matière de mixité sociale.

Ces comportements sont indignes et déplorables.
Comment convaincre ces délateurs que renforcer
l’hétérogénéité sociale, c’est combattre les inégalités
et donc les différences entre « bonnes » et « mau-
vaises » écoles ? Comment les persuader que lorsque
ce combat sera gagné, il n’y aura plus que des
bonnes écoles, offrant les mêmes chances de réussite
scolaire à tous leurs élèves et que, dès lors, le pro-
blème de l’inscription dans un établissement plutôt
que dans un autre n’aura plus de raison d’être ? 

Pascal CHARDOME
Octobre 2008
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C.P.M.S.
ENCADREMENT DIFFERENCIE

Grandes lignes de l’avant-projet de décret
A. Renforcement différencié - cadre complémentaire

1) Généralités

Le renforcement différencié se fonde sur les indicateurs suivants :
a) le nombre d’élèves en guidance fréquentant l’enseignement en alternance ;
b) l’indice socio-économique du centre.
Le Gouvernement peut ajouter les indicateurs suivants en fonction des moyens budgétaires disponibles :
– le nombre d’élèves fréquentant le 1er degré différencié ;
– le nombre d’élèves fréquentant la 3e année de différenciation et d’orientation ;
– les élèves primo-arrivants.

Le cadre complémentaire ainsi créé est un cadre
organique. Les membres du personnel technique
sont soumis aux mêmes règles statutaires que 
ceux relevant du cadre de base (recrutement, 
nominations, ...

2) Cadre complémentaire justifié par les élèves fréquentant l’enseignement secondaire en alternance

a) de 75 à 175 élèves : une charge à temps plein
b) de 176 à 350 élèves : une demi-charge supplémentaire
c) de 351 à 525 élèves : une demi-charge supplémentaire
d) de 526 à 700 élèves : une demi-charge supplémentaire
e) à partir de 701 élèves : une demi-charge supplémentaire par tranche de 300 élèves.

La charge à temps plein est attribuée à un C.P.P. 
ou en charges partielles, à mi-temps, à un C.P.P. 
et à un A.S. ou un A.P.M. ou un A.P.P.

Nous avons exigé et obtenu des balises afin 
de garantir aux agents l’obtention de la charge 
la plus complète possible dans l’ordre des 
classements. Les P.O. ne peuvent ainsi disposer
des charges partielles à leur guise !

Une de nos revendications majeures

Il y a pas mal de temps que la C.G.S.P. revendique une
augmentation de l’encadrement dans les C.P.M.S. A
juste titre d’ailleurs, puisque le Décret du 14 juillet 2006
a redéfini et augmenté sensiblement leurs missions.
Rappelez-vous dans Tribune d’août 2007, nous avan-
cions nos revendications et réclamions à cor et à cri
l’ouverture de négociations suite à l’engagement pris
par le Gouvernement, lors de la mise en place du mora-
toire sur la création de nouveaux centres.
Il était question à ce moment-là « d’optimalisation des
moyens ».
Mais pour nous, cela ne pouvait en aucun cas signifier
« faire mieux avec ce que l’on a ».
Les discussions préalables à l’accord sectoriel nous 
ont permis d’interpeller directement le Gouvernement
et le choix s’est porté sur la création d’un encadrement
complémentaire.

En cause, la nécessité d’amplifier l’accompagnement
des populations scolaires les plus défavorisées, les plus
fragilisées et de la sorte « s’inscrire dans l’objectif global
du financement différencié du cadre scolaire » en vue
de réduire l’exclusion, le décrochage et l’échec sco-
laires, qu’il s’agisse des élèves fréquentant l’enseigne-
ment en alternance, ceux à indice socio-économique
particulièrement défavorisé et ceux en intégration per-
manente totale ou partielle.
70 emplois organiques (+ 5,6 % du cadre actuel) vont
être ainsi créés par la mise en œuvre de différentes 
mesures qui vont vous être détaillées.
D’autre part, la création de cinq nouveaux centres suite
à la levée du moratoire et aux modifications des critères
de création va générer 20 emplois organiques supplé-
mentaires.
La négociation sectorielle a été clôturée le 9 septembre.
Mais nous entendons bien ne pas laisser le Gouverne-
ment s’arrêter au milieu du gué. Il lui faut aussi s’atteler
au renforcement du cadre de base. Dans les meilleurs
délais.
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Les charges à mi-temps b), c), d), e) sont attribuées
à un A.S. ou un A.P.M. ou un A.P.P.

Le choix des fonctions est fixé pour une durée de
trois exercices.
Il est soumis à la consultation des organes de
concertation sociale (COCOBA - COPALOC)

3) Cadre complémentaire justifié par le classement des centres en fonction de leur indice socio-économique

Chaque centre disposera d’un indice socio-économique calculé (pour « faire simple ») sur base de l’indice socio-
économique des établissements scolaires dont il a la charge.

L’Administration établira tous les trois ans un clas-
sement des centres sur base de leur indice.

Une charge de C.P.P. est attribuée aux 30 centres
dont l’indice est le plus faible.
Ensuite ces 30 centres sont classés par ordre 
décroissant de population scolaire desservie.
Deux charges d’A.S. sont attribuées aux dix 
premiers et une charge d’A.S. aux dix suivants.
Pour les centres qui se voient attribuer deux
charges d’A.S., un poste d’A.S. peut être remplacé
par un poste d’A.P.P.
L’avis des organes de concertation sociale sera 
requis pour le choix des fonctions.
Ce dernier sera valable pour trois ans.

B. Dispositions modificatives
1)

• Un coefficient multiplicateur trois est attribué aux élèves en intégration totale ou partielle aussi bien 
dans le C.P.M.S. ordinaire que dans le C.P.M.S. spécialisé chargé de la guidance.

• La norme de création d’un nouveau centre est fixé à 10.000 élèves pour les centres ordinaires et à 
2000 élèves pour les centres spécialisés. L’obligation de distance géographique entre centre est supprimée.

2) Dans la loi du 1er avril 1960, les termes «membres
du personnel » sont remplacés par « charges à temps
plein».

C. CORNET - 16 octobre 2008

Cela signifie que les agents pourront être engagés
et nommés pour une charge partielle (mi-temps)
s’ils en font la demande ou si le cadre ne permet
pas un engagement à temps plein 
(ex. DPPR - nouvel encadrement dont question ici).
Il est impératif que les statuts soient modifiés
afin que les agents puissent via le critère 
d’ancienneté compléter s’il échet leur charge.
La latitude ne sera pas laissée aux Directions et
P.O. de scinder en deux une charge à temps plein.

Nous avons formulé les mêmes remarques que
pour le cadre 2.
D’autre part, nous avons demandé que si des
modifications sont apportées au classement 
des C.P.M.S., une sortie par étapes soit envisagée
(à l’instar de la D+).

En ce qui concerne la fonction d’A.P.P., le cadre
de base n’est pas modifié. Une condition sine
qua non.

L’Av.P.D. prévoyait une durée d’un an. Ce n’était
pas acceptable. D’abord parce que cela ne 
correspondait pas à la durée du projet du centre
et d’autre part parce que cela permettait 
aux Directions et aux P.O. de mettre fin 
aux engagements en détournant les règles 
statutaires.
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ENSEIGNEMENT
SPECIALISE

1. Le décret du 24.07.97 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement

• Il précise l’adaptation du découpage du conti-
nuum pédagogique dans l’enseignement spécia-
lisé.

• Il fait inscrire dans le projet d’établissement des
écoles de l’enseignement ordinaire les choix péda-
gogiques et les actions prioritaires à mettre en
œuvre pour favoriser l’intégration des élèves à 
besoins spécifiques.

• Il étend aux 4 formes de l’enseignement secon-
daire spécialisé les possibilités de recours contre
les décisions du conseil de classe et instaure la
création des conseils de recours spécifiques à cet
enseignement.

2. Le décret du 03-03-2004 organisant l’enseigne-
ment spécialisé

• Il actualise les terminologies propres à chaque type
d’enseignement et introduit les notions d’élèves
polyhandicapés, d’élèves avec autisme, d’élèves
aphasiques et dysphasiques, reconnaissant enfin
les classes organisées à titre expérimental depuis
20 ans.

• Il définit les conditions permettant d’être considéré
comme élève régulier.

• Il introduit la possibilité de dispense de l’obligation
d’organiser un cours d’éducation physique pour
les élèves de type 4 et de type 5 mais à condition
que cela n’ait pas pour conséquence pour le 
personnel définitif une mise en disponibilité par
défaut d’emploi ou une perte partielle de charge. 

• Il permet l’introduction de la fonction de sur-
veillant-éducateur au niveau de l’enseignement
fondamental de type 3 et renforce le cadre du 
personnel auxiliaire d’éducation dans l’enseigne-
ment secondaire de type 3 en accordant en sus du
capital-périodes : 

De 1 à 39 élèves : 9 heures
De 40 à 59 élèves : 18 heures
De 60 à 79 élèves : 27 heures
De 80 à 99 élèves : 36 heures
9 heures par tranche supplémentaire de 20 élèves.

• Il étend à tous les types d’enseignement le bénéfice
des mesures liées à l’intégration permanente totale
et en simplifie la procédure administrative

• Il supprime l’obligation de fréquenter durant trois
mois l’enseignement spécialisé avant de bénéficier
des mesures liées à l’intégration permanente 
partielle et à l’intégration temporaire.

• Il fixe à 97 % le minimum du pourcentage du 
capital périodes utilisable (anciennement 95 %
pour le personnel enseignant).

A l’issue de la négociation syndicale, la CGSP a émis
un avis favorable sur ce décret qui facilite grande-
ment l’intégration des élèves à besoins spécifiques 
et permet la création de ± 40 emplois de surveillant-
éducateur dans l’enseignement de type 3. Nous
avons rappelé notre opposition à toute forme de
coefficient réducteur mais acté avec satisfaction
l’augmentation de 2 % du capital périodes utilisable
pour le personnel enseignant (± 100 emplois supplé-
mentaires).

Pascal CHARDOME
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Un décret portant des dispositions en matière d’enseignement
spécialisé et d’accueil de l’enfant à besoins spécifiques dans
l’enseignement obligatoire sera très prochainement soumis au
vote du Parlement de la Communauté française.
Ce texte concrétise la plupart des 11 mesures déjà annoncées
par la Ministre ARENA et modifie deux autres décrets comme
suit :
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Introduction

Dans la « Tribune » n° 3 (mars 2008) nous avons ana-
lysé les raisons pour lesquelles la Finlande occupait
la pole position au classement des systèmes éducatifs
les plus performants de l’O.C.D.E., et ce à deux 
reprises, en 2003 et 2006, lors des fameux tests 
PISA. Et nous nous en étions-nous réjouis à l’époque. 
Pourquoi ?
Parce que le système éducatif finlandais repose en
grande partie sur des principes que la C.G.S.P. ensei-
gnement a toujours défendus dans ses Congrès et 
Comités Communautaires (ça veut donc dire que
c’est possible !). Mais il faut mettre un bémol à ce 
satisfecit et convenir que ce système est difficilement
exportable chez nous tel quel, et surtout du jour au
lendemain (voir les raisons p. 23 et 24 de l’article de
« Tribune » déjà mentionné).
Certains diront en effet, c’est bien beau tout ça, mais
nous n’avons pas en Belgique :
– les trente ans d’expérience du modèle appliqué en

Finlande ;
– la relative homogénéité sociale dont bénéficie ce

pays ;
– l’adhésion de toute la société à l’égard de son 

système éducatif, et donc la continuité dans les 
décisions politiques en matière d’éducation ;

– la considération que la majorité de la population
témoigne à l’égard de la fonction d’enseignant ;

– la haute formation initiale généralisée des ensei-
gnants, etc.

C’est vrai, mais il ne faudrait quand même pas
prendre l’argument de l’éloignement géographique,
culturel, social, etc. des systèmes les plus perfor-
mants (Finlande, Singapour, ...) pour conclure, par 
fatalisme, qu’il n’y a rien à faire chez nous vu que 
les conditions de départ ne sont pas les mêmes que
dans ces pays.
Nico Hirtt et l’Appel pour une école démocratique
(janvier 2008) se sont penchés sur les enquêtes PISA
successives pour comprendre pourquoi il y a, de 
manière systématique, un si grand écart de perfor-
mances entre les élèves des Communautés flamande
et française alors qu’il n’y a même pas 20 ans le 

système d’enseignement en Belgique était si pas
unique, du moins unitaire.
Les conclusions sont interpellantes.
Pour ne pas porter aveuglément aux nues un système
plutôt qu’un autre reconnaissons d’emblée que la 

récente enquête PISA, confir-
mant en cela les enquêtes pré-
cédentes, démontre que, sur
le plan de l’égalité et de

l’équité, les deux systèmes éduca-
tifs, le néerlandophone et le francophone, se

trouvent en bas du classement.
Parmi les pays de l’O.C.D.E. c’est la Belgique qui 
présente la plus forte variance inter-élèves et, 
par exemple, pour les résultats en mathématique, 
la variance est de 33,4 % en plus que la moyenne
O.C.D.E. Ces écarts, comme l’ont montré d’autres
enquêtes, sont fortement liés à l’origine sociale des
élèves. Si on mesure l’écart de performances entre
les 25 % d’élèves les plus « riches » et les 25 % 
des plus « pauvres », la Belgique est classée 4e, après 
la France, le Luxembourg et l’Allemagne. Voilà un
classement où il serait préférable d’être dernier que 
premier !
Mais si on affine les moyennes belges et que l’on
compare entre elles les performances moyennes des
élèves francophones et des élèves flamands, on
constate que les premières sont considérablement 
inférieures aux secondes. Pourquoi ?
Les réponses qui, de prime abord, semblent les plus
évidentes pour expliquer cet écart sont également
celles, qu’on le veuille ou non, qui risquent de four-
nir les meilleurs arguments à ceux qui ne veulent rien
changer. Passons-les en revue !

Exemples d’explications qui, a priori, relèvent du bon
sens :
– il y a plus d’élèves défavorisés en Wallonie et à

Bruxelles qu’en Flandre ;
– il y a plus d’immigrés ici que là ;
– faire une enquête auprès des élèves de 15 ans n’a

pas beaucoup de sens si on ne tient pas compte des
filières suivies ;

– les conditions dans lesquelles se sont passés les
tests PISA, en Wallonie et en Flandre, étaient diffé-
rentes.

Tous ces facteurs interviennent sans nul doute mais le
grand mérite de l’enquête de l’APED a été d’avoir
mesuré chacun de ces aspects, d’avoir déterminé,
pour chacun, l’impact qu’il avait sur l’écart des 
performances et surtout de démontrer que, même 
cumulés, ils n’expliquaient pas tout, au contraire !

La conclusion n’est pas en faveur de la Communauté
française.
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POURQUOI ? 
(PREMIERE PARTIE)

Les performances 
des élèves flamands 
sont supérieures à celles 
des élèves francophones.
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1. C’est parce que les Flamands 
sont plus riches !

Cette affirmation est exacte et cet état de fait est 
attesté dans l’enquête PISA par un certain nombre 
de variables relatives à l’origine sociale des élèves. 
La principale variable est l’indice SESC (statut social,
économique et culturel) qui reprend des facteurs tels
que le niveau d’études des parents, leur profession,
une estimation de leur richesse matérielle, etc.
Cet indice SESC est « construit » de façon à présen-
ter une valeur moyenne égale à zéro pour l’ensemble
des élèves des pays O.C.D.E. et un écart-type égal 
à l’unité. Cela signifie concrètement qu’environ 2/3
des élèves ont un indice SESC compris entre - 1 et 1.
La valeur moyenne des élèves soumis aux tests PISA
en Belgique est de 0,178, ce qui situe notre pays au-
dessus de la moyenne internationale (donc égale à
zéro). La moyenne pour nos deux Communautés est
de 0,136 en C.F. et de 0,207 en Communauté 
flamande. Ceci confirme donc bien le fait que les 
parents sont en moyenne plus riches en Commu-
nauté flamande qu’en C.F.
Comme les performances des élèves sont fortement
liées à leur origine sociale, il est donc intéressant
d’examiner si les différences entre Communautés
persistent lorsqu’on compare les performances 
appartenant à une même catégorie sociale.
Comparons donc ce qui est comparable ! Si on divise
les élèves de chaque communauté en quartile (le pre-
mier quartile comprend 25 % d’élèves les plus 
« pauvres » et le quatrième quartile 25 % des élèves
les plus « riches »), on constate, pour chaque quar-
tile, un écart de performances en défaveur des élèves
de la C.F. Celui-ci est, en moyenne, de 50 points,
mais il monte à 61 points dans le premier quartile 
(le plus pauvre).
Pour la valeur de ces points et toute la démonstration
« technique » nous renvoyons nos lecteurs à l’étude
elle-même.
Ceci veut dire qu’en isolant la donnée socio-écono-
mique et qu’en comparant les élèves d’un même 
milieu socio-culturel dans chaque communauté, 
il est indéniable que c’est bien en C.F. que les per-
formances restent les plus médiocres. Et, comme le
fait remarquer Nico Hirtt, les premières victimes en
sont les enfants du peuple.
Inversement, il ne faut cependant pas conclure que la
composition sociale de la Wallonie et de Bruxelles
d’une part et de la Flandre d’autre part puisse à elle
seule expliquer les performances supérieures de la
Flandre.
Par une technique d’analyse des statistiques qu’on 
appelle la « régression linéaire multivariée » les cher-
cheurs ont pu montrer que les différences socio-écono-
miques entre les deux Communautés n’interviennent
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que dans une mesure très faible et en tout cas sans
commune mesure avec l’importance des disparités de
performances Nord-Sud.
Nous l’avons vu plus haut, le fait d’appartenir à la
C.F. plutôt qu’à la Communauté flamande, fait chuter
les scores de 50 points en moyenne !
A origine sociale égale la différence de performances
tourne encore autour de 47 points. Donc seulement
trois points d’écart entre les deux Communautés
semblent trouver leur explication par la composition
sociale différente des deux Communautés !
Selon les mêmes techniques de calcul, et toujours en
prenant l’exemple des performances en mathéma-
tiques, on constate que l’appartenance à l’une ou
l’autre communauté explique 5,5 % des écarts entre
élèves et que l’appartenance sociale permet d’expli-
quer 18 % de ces écarts.
La combinaison des deux variables expliquent donc
22,8 % de la différence. Et le reste ?

2. C’est parce qu’il y a plus d’immigrés 
en C.F. qu’en Communauté Flamande !

Si le niveau de richesse moyen global n’explique
qu’un faible pourcentage de l’écart, c’est peut-être
qu’un autre aspect sociologique explique l’ampleur
de cet écart !
Il est exact qu’il y a, en C.F., davantage d’élèves issus
de l’immigration qu’en Communauté Flamande.
En Flandre il y a 92 % d’autochtones, et donc 8 %
d’allochtones.
En Communauté française il y a 22 % d’allochtones
de première et deuxième générations. Donc un élève
sur cinq en C.F. est soit né à l’étranger, soit né en 
Belgique mais de parents nés tous deux à l’étranger.
On sait par ailleurs que, globalement, les perfor-
mances scolaires des enfants d’immigrés sont, en
moyenne, inférieures à celles des autochtones.
Ici aussi, en isolant cette donnée et en comparant
entre eux les élèves des deux Communautés, d’abord
les autochtones, ensuite les allochtones de 1e et 
2e générations, on constate qu’à origine sociale et
nationale identique, les élèves de Flandre font 
toujours 46 points de mieux en mathématiques.
Il est intéressant de noter que, si on ne tient compte
que de l’origine sociale, la différence est de 
47 points. La différence est donc négligeable.
Donc, à origine sociale égale, le facteur « immigra-
tion » n’est pas très significatif pour expliquer les
écarts entre le Nord et le Sud.

Qu’est-ce qui explique donc cet écart ? 
(à suivre).

Jean-Pierre VANROYE.
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ENSEIGNEMENT ORGANISE 
PAR LA COMMUNAUTE FRANCAISE :

OPERATIONS STATUTAIRES

La Commission Interzonale d’affectation se réunira
dans le courant du mois de novembre ou début 
décembre, afin d’examiner les demandes de réaf-
fectations pour les emplois de promotion ainsi que
les demandes de réaffectations pour les emplois 
de sélection et de recrutement. Dans ce cas de 
figure il s’agit des situations qui n’ont pas pu trou-
ver de solutions satisfaisantes au sein des Commis-
sions zonales.

Enfin notre Commission examinera également les 
demandes de changements d’affectation pour les
fonctions de promotion.
A cet égard, il est utile de rappeler les dispositions
suivantes : entrée en vigueur le 1er septembre 2007 :
l’article 94 § 1er de l’arrêté royal du 22 mars 1969 a
été complété comme suit : « Par dérogation à l’alinéa
précédent, le membre du personnel titulaire d’une
fonction de promotion ne peut demander de change-
ment d’affectation qu’après avoir exercé ses fonc-
tions dans l’emploi qu’il occupe durant un délai de 
3 ans ».

Il s’agit bien sûr d’une question de point de vue, mais
il est évident que cette disposition a été prise afin
d’assurer une meilleure stabilité pédagogique au sein
des établissements.

D’autre part, une nouvelle section 3bis a été insérée
dans l’article 50 de l’A.R. précité.
Cette nouvelle disposition permet à un membre du
personnel nommé dans une fonction de promotion
ou de sélection d’obtenir une nouvelle affectation
dans un emploi vacant d’une fonction de recrute-
ment, de sélection ou de promotion donnant accès 
à la fonction occupée précédemment.
Exemples : un préfet/directeur peut solliciter une
nouvelle affectation en tant que directeur dans 
l’enseignement secondaire inférieur ou encore à la
fonction de chef de travaux d’atelier puisque ces

fonctions donnent accès à la nomination en tant que
préfet/directeur.

Quelle que soit la situation des Camarades souhai-
tant un appui syndical, il est impératif de s’adresser
aux Secrétaires Régionaux afin de permettre un tra-
vail plus rationnel et efficace.

P. JONAS.

•••

CONTRÔLE DES ABSENCES 
POUR MALADIE

Quelques précisions supplémentaires par rapport à 
la circulaire 2395 évoquée dans Tribune d’octobre :

• Le médecin contrôleur peut effectuer un contrôle à
domicile, sans annoncer sa visite, de 8h00 à 20h00
et du lundi au samedi.

• Il n’y a pas de contrôle le dimanche, les jours 
fériés et durant les vacances scolaires (sauf demande
d’un enseignant souhaitant reprendre le travail 
à mi-temps pour raisons médicales après les 
vacances)

• Les enseignants ne doivent donc pas faire couvrir
ces périodes par un certificat médical, seuls les
jours ouvrables (= ouverture de l’établissement
scolaire) doivent être couverts.

• En cas d’absence d’un seul jour, il n’y a pas d’obli-
gation de fournir un certificat médical. L’ensei-
gnant est cependant tenu d’informer, dès la 
1ère heure de l’absence, sa Direction qui pourra, si
elle le souhaite, demander un contrôle médical
ponctuel.

•••
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AUGMENTATION 
DES TRAITEMENTS

En raison d’une indexation (+ 2%) et d’une diminu-
tion du précompte professionnel, les traitements des
enseignants sont augmentés au 1er octobre 2008.
Une nouvelle augmentation barémique (+ 121.77€
annuel non indexé) sera réalisée sur les traitements
de décembre 2008.
Nous publierons les tableaux réactualisés des traite-
ments dans les éditions de Tribune de janvier (agents
définitifs)et février 2008 (agents temporaires)

•••

CONGÉ POUR EXERCER 
PROVISOIREMENT UNE AUTRE

FONCTION DANS L’ENSEIGNEMENT -
CONGÉ POUR MISSION

Ces congés seront désormais accessibles aux
membres du personnel qui bénéficiaient déjà : 
– d’un congé pour interruption partielle de la carrière
– d’un congé pour prestations réduites (raisons 

sociales ou familiales, plus de 50 ans ou 2 enfants
qui n’ont pas dépassé l’âge de 14 ans)

– d’une D.P.P.R. de type 4

Il s’agit là d’une des premières concrétisations de la
convention sectorielle conclue le 20 juin 2008

•••

VIOLENCE 
DANS L’ENSEIGNEMENT

La Fondation européenne pour l’amélioration des
conditions de vie et de travail a mené une enquête
sur la violence physique et psychologique sur le lieu
de travail.

Après la récente et énième agression d’un professeur,
les conclusions de cette enquête n’étonneront aucun
enseignant :

• En Europe, la violence psychologique sur le lieu de
travail (intimidation, raillerie, harcèlement,...) est
aussi fréquente que la violence physique.

• Les enseignants sont clairement plus exposés à 
la violence psychologique et physique que les 
travailleurs des autres secteurs. Environ 15% des
enseignants déclarent avoir été confrontés à la vio-
lence au cours des 12 derniers mois.

• Les états membres du nord de l’Union européenne
sont plus touchés par la violence sur le lieu de tra-
vail que les pays de sud de l’UE (tant dans l’ensei-
gnement que dans l’ensemble des secteurs).

• Dans le secteur de l’enseignement, environ 20%
des hommes jeunes (- de 30 ans) sont victimes 
de violence physique, de même qu’environ 13% 
des femmes d’une tranche d’âge supérieure 
(+ de 50 ans)

• L’exposition à la violence va de pair avec une aug-
mentation du stress et de l’absentéisme.

VERVIERS
RESEAU DE LA C.F.

Prière de contacter le Secrétaire régional
pour tout problème de réaffectation 

(recrutement - sélection) non résolu en zone.

087/69.39.50

N’oubliez pas 
de consulter le site 

de la C.G.S.P.-Enseignement
cgsp-enseignement.be

� DANS NOS REGIONALES �
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